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 EDITORIAL 
 

 

 

 

Le mot de Véronique CUVILLIER-LUGARINI,  

Présidente de l’Association l’Eveil-ADAPEI2B  
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous, ou l’un de vos proches, entrez au sein du Foyer d’Accueil Médicalisé « A Carlina » et 
nous sommes heureux de vous accueillir. 
 
Bénévoles et professionnels de l’association s’engagent à vous accompagner dans l’objectif 
de favoriser votre épanouissement personnel et que votre citoyenneté vous soit reconnue 
de plein droit dans la société. 
 
Notre philosophie défend les valeurs décrites dans le projet associatif : 
 

 La personne en situation de handicap au cœur de toutes les préoccupations  

 Un parcours de vie, des partenariats favorisant la compétence des personnes 

accueillies 

 Des organisations innovantes au service de la personne accueillie  

 La compétence des professionnels, un domaine essentiel   

Les professionnels qui sont à vos côtés et au service de votre bien-être seront 
particulièrement disponibles pour vous accompagner dans votre intégration au sein de 
l’établissement. 
 
Je vous souhaite la bienvenue et vous assure de notre volonté d’adapter au mieux nos 
services à vos besoins. 
 
Bien à vous, 
 

La Présidente, 
Véronique CUVILLIER 
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 IMPLANTATION DE L’ETABLISSEMENT  

 

 

 

 

 

Le Foyer d’Accueil Médicalisé est situé en zone rurale sur la commune de Borgo et bénéficie d’un 

environnement calme et climat agréable. 
 

Borgo se trouve entre mer et montagne, dans le Nord-Est de la Corse, à une quinzaine de kilomètres au 

sud de Bastia. 

La commune compte environ 8000 habitants. 

 

Sur un terrain arboré et aménagé de 3 hectares et demi, vous trouverez notamment des bancs et une 

aire de loisirs. Ce lieu est propice aux promenades. L’établissement se déploie sur 1060 m2. 

 

Il est constitué d’un bâtiment principal,  et de 3 unités dédiées à l’hébergement des usagers. 

Le parking visiteurs offre une capacité d’une vingtaine de places.  

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Corse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bastia


6 
 

 VOIES D’ACCES  

 

 

 

Coordonnées GPS  

Degrés, minutes et 

secondes (DMS) :  

 

42°35'14.0"N 

9°25'58.5"E 

Degrés décimaux (DD) : 42.587217, 

9.432906  

 

Accès routiers  

Accessible depuis les routes T11 

(Territoriale 11) et D82 

(Départementale 82) 

 

Transports 

Chemins de Fer de la Corse : Arrêt 

Purettone à 1,8 km  

Aéroport de Bastia Poretta à 8 km (à 10 

minutes en voiture) 

Port de commerce de Bastia  à 16 km 

(à 20 minutes en voiture) 

 
Données cartographiques : Google 

Maps 2018 

                                                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation 

de l’établissement 

FAM Résidence 

CARLINA 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chemins_de_fer_de_la_Corse
https://fr.wikipedia.org/wiki/A%C3%A9roport_de_Bastia_Poretta
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bastia#Transports
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PLAN SIMPLIFIE DE 

L’ETABLISSEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’établissement offre un hébergement adapté et confortable répondant aux normes en vigueur. 
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PLAN SIMPLIFIE DE 

L’ETABLISSEMENT  

 

 

 

 

 

Chaque unité d’hébergement est bâtie de plain-pied et dispose d’un agencement type: 
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 L’ASSOCIATION L’EVEIL  

ADAPEI DE HAUTE-CORSE  

 

 

 

Le Foyer d’Accueil Médicalisé Résidence CARLINA : un établissement de l’Association l’Eveil 

ADAPEI de Haute-Corse 

 

L’Association L’Eveil ADAPEI de Haute-Corse, est une association loi 1901. Véritable acteur régional,  

ses missions et valeurs sont les suivantes : 

 

 Favoriser l'autonomie de la personne handicapée mentale 

 Accueillir et accompagner tout au long de la vie la personne handicapée 

mentale  

 Optimiser ses compétences psychosociales et professionnelles  

 Favoriser son intégration dans la société  avec comme corollaire son 

épanouissement personnel 
 Promouvoir la place de la personne handicapée dans la société, et défendre ses 

intérêts et ceux des familles 

 Accompagner les familles dans leur rôle éducatif et leur vécu de la situation 

 Animer un réseau de familles et d'amis des personnes présentant un handicap mental, fédérer les 

familles et amis autour du projet de l'association. 

 

Elle déploie ses missions notamment via les établissements : 

- L’IME Centre FLORI 

- Le SESSAD Polyhandicap 

- L’ESAT L’Atelier 

- Le foyer A SULANA 

- Le FAM Résidence Carlina 

 

Tous bénéficient d’un arrêté d’autorisation délivré par l’Agence régionale de santé (ARS) et/ou par la 

Collectivité de Corse en tant qu’autorité de contrôle et tarification. 

Autorisation N° FINESS : 2B 000 504 5  

Ces arrêtés inscrivent pleinement les établissements et services de l’Association dans une mission 

d’intérêt général et d’utilité sociale telle que définie par l’article 5 de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 

2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale. 

 

Association Affiliée à L’UNAPEI (Union Nationale des Associations 

de Parents, de personnes handicapées mentales, et de leurs amis) 

(reconnue d’utilité publique par décret du 30 août 1963) 

 

Principal mouvement associatif français, l’UNAPEI regroupe 550 associations (des associations 

familiales, gestionnaire ou non d’établissements et services médico-sociaux, des associations 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des associations d’autoreprésentation) animées 

par des bénévoles, des parents et des amis de personnes handicapées. Depuis 60 ans, agit avec et pour 

les personnes en situation de handicap, contre l’isolement et l’exclusion sociale. 

http://www.ars.bretagne.sante.fr/
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 L’ASSOCIATION L’EVEIL  

ADAPEI DE HAUTE-CORSE 

 

 
Présidente de l’Association l’EVEIL ADAPEI de Haute-Corse  

Mme Véronique CUVILLIER-LUGARINI 

E-mail : eveil.presidente@adapei2b.org 

 

Directrice Générale  

Mme Patricia BECK 

 

Siège social  

Adresse : Stradda Vecchia Lieu-dit Valrose 20290 BORGO 

Tel : 04.95.32.22.74 

Fax : 04.95.34.14.67 

E-mail : eveil.siege@adapei2b.org 

 
 

 

 

 

 

L’ORGANIGRAMME DE L’ASSOCIATION L’EVEIL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POLE 
EDUCATION

IME 

"CENTRE FLORI"

SESSAD 
POLYHANDICAP

POLE ACTIVITE

ESAT 

"L'ATELIER"

FOYER 

"A SULANA"

POLE SANTE

FAM

"RESIDENCE 
CARLINA"

SIEGE SOCIAL 

ASSOCIATION L’EVEIL - ADAPEI 2B 

mailto:eveil.presidente@adapei2b.org
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HISTOIRE ET PRESENTATION  

DU FAM « RESIDENCE CARLINA »  

 

 

 

L’HISTORIQUE DU FAM 

 

 

LES MISSIONS DU FAM  

Lieu d’hébergement et de soins, le FAM est avant tout un lieu de vie qui tend à apporter aux résidents 

un maximum de bien-être. Conformément à la règlementation en vigueur il a pour objet 

d’accompagner les personnes adultes à partir de 20 ans dont l’état nécessite l’aide d’une tierce 

personne dans la plupart des actes de vie quotidienne, une surveillance et des soins constants. Ainsi le 

FAM propose aux personnes accueillies : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’établissement  
ouvre ses portes sous 
l’appellation Foyer à 
double tarification 
(FDT) Capacité de 

30 places (24 
internes et 6 

externes)

Mai 

1998

Conformément à la 
législation le projet 

d’établissement 
évolue et 

l’établissement 
devient  Foyer 

d’Accueil 
Médicalisés (30 
places internes)

2003

Une extension est 
autorisée pour 4 
places de semi-

internat, l’effectif 
passe à 34 résidents.

Novembre 
2016

UN LIEU D’HEBERGEMENT ADAPTE 

UNE AIDE ET UNE ASSISTANCE CONSTANTE DANS LA 

REALISATION DES ACTES DE LA VIE QUOTIDIENNE 

UNE SURVEILLANCE MEDICALE ET DES SOINS  

DES ACTIVITES ET DES ATELIERS 

UNE OUVERTURE SUR LA VIE SOCIALE ET CULTURELLE 

LE MAINTIEN DE L’INTEGRITE PHYSIQUE, PSYCHIQUE 

ET PHYSIOLOGIQUE 
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 MODES D’ACCUEIL 
 

 

 

 

D’une capacité de 34 places, notre dispositif  propose 2 modes d’accueil. 

Il accueille des personnes à partir de 20 ans, en situation de handicap relevant principalement de 

déficiences intellectuelles sévères qui les rend inaptes à toute activité professionnelle, et orientées par la 

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). 

Il est destiné aux personnes résidant principalement en Haute-Corse et Corse du Sud, mais peut accueillir 

des personnes issues d’autres régions. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

INTERNAT 

Hébergement permanent  

 

30 places  

A l’année 

SEMI-INTERNAT 

4 places 

 220 jours par an  

Du lundi au vendredi  

de 9 h00 à 17 h 00 
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SERVICES DU FAM  

RESIDENCE CARLINA  

 

 

 

 

La prise en charge globale proposée par le Foyer d’Accueil Médicalisé est assurée par une équipe 

pluridisciplinaire regroupée au sein de plusieurs services.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le service 
ACCOMPAGNEMENT

accompagne les 
résidents au quotidien. 
Il apporte une aide au 

quotidien, à la vie 
sociale et relationnelle. 

Il organise les loisirs.

Le service 
ADMINISTRATIF

optimise la gestion des 
activités, organise et 

coordonne les 
informations internes et 

externes ainsi que la 
prise en charge et le 

suivi des dossiers.

Les services GENERAUX

Des maitresses de 
maisons et agents 

techniques s’activent à 
l’entretien des locaux, 

du linge, au service des 
repas.

Le service MEDICAL et 
PARAMEDICAL

veillent à la  santé des 
résidents,  dispensent 

les soins et  
accompagnent aux 

rendez-vous.

Le service de NUIT

Des aides-soignantes 
de nuit et surveillants 

des bâtiments veillent à 
la protection et à la 
sécurité durant le 

sommeil
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SERVICES DU FAM  

RESIDENCE CARLINA 

 

 

FAM Résidence CARLINA 
Adresse : Stradda Vecchia Lieu-dit Valrose 20290 BORGO 

Tel : 04 95 58 43 50  Fax : 04.95.58.84.66 

E-mail : eveil.residencecarlina@adapei2b.org 

 

Horaires de réception des appels 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h00 

Le vendredi de 8h30 à 15h30 
 

Directrice  
Mme Fabienne GERARD 
Tel :06 81 48 57 09 
E-mail : f.gerard@adapei2b.org 
 

Chef de service 
M. Jean-Paul VECCHIALI 
Tel : 06 20 92 00 19 
E-mail : jp.vecchiali@adapei2b.org 

Secrétariat 
Mme Virginie MASTEAU 
Tel : 04 95 58 43 50 
E-mail : v.masteau@adapei2b.org 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ORGANIGRAMME DU FAM RESIDENCE CARLINA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

DIRECTION 

CHEF DE SERVICE 

SERVICE 

ACCOMPAGNEMENT 

INTERNAT 

- Educateurs Spécialisés  

- Moniteurs Educateurs  

- AMP  

- Aide-Soignant  

 

SEMI-INTERNAT 

- AMP  

- Aide-Soignant  

SERVICE 

ADMINISTATIF 

- Assistante de 

Direction  

SERVICES 

GENERAUX 

- Maîtresse de Maison  

- ASI Cuisine  

- Agent Technique  

- ASI Ménage  

- Lingère  

SERVICE 

MEDICAL ET 

PARAMEDICAL 

- Psychiatre  

- Infirmiers 

- Aide-Soignant 

infirmerie 

- Psychomotricien 

- Psychologue 

SERVICE DE 

NUIT 

- Surveillants 

Sécurité des 

Bâtiment 

- Aide-soignant 

mailto:eveil.residencecarlina@adapei2b.org
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 SOINS ET ETHIQUE  
 

 

 
 

Le suivi de la santé et les accompagnements médicaux sont assurés par le FAM en 

partenariat avec votre famille. 

 

Les informations nécessaires à la continuité de la prise en charge sont centralisées 

au sein du service médical et paramédical.  

 

Un médecin généraliste référent intervient tous les vendredis, ainsi qu’un médecin psychiatre. Vous 

conservez cependant le libre choix de votre médecin traitant. 

Le service infirmier assure les soins, le suivi des ordonnance et la préparation des traitements sur 

prescription médicale.  

Les équipes veillent et signalent au médecin les incidents de santé suivant des procédures bien établies. 

L’accompagnement vers les différents spécialistes hors de l’établissement est assuré. 

 

Les frais médicaux en lien avec la pathologie qui est à l’origine de l’orientation au FAM sont pris en charge 

par l’établissement. Les autres frais sont pris en charge par la CPAM et la complémentaire santé (à la charge 

du résident) 

 

LES CONVENTIONS – PARTENARIATS 

 
Afin de mieux accompagner nos résidents dans leur prise en charge, des partenariats sont 

conclus notamment avec des praticiens libéraux tels qu’un kinésithérapeute et un 

podologue. 
 

Des conventions de coopérations sont passées : 

 

- Avec la Pharmacie Saint-Antoine, dans le cadre de la dispensation de médicaments et préparation 

des piluliers. 

- Avec le Centre Hospitalier de Bastia, notamment sur le dépistage, la prévention, les soins et 

l’accompagnement des personnes en situation de handicap dans la prise en charge des soins 

dentaires, et sur les modalités relatives aux admissions programmées et aux admissions en urgence. 

- Avec l’Hospitalisation à Domicile Centre Raoul-François MAYMARD, pour la prise en charge 

en hospitalisation à domicile de résidents en Etablissement médico-social. 

- Avec l’Equipe Mobile de Soins Palliatifs de Haute-Corse (EMSP) : dans une approche globale, 

en vue de soulager les douleurs physiques et les symptômes liés à la maladie grave, et à améliorer 

le confort et prennent en compte la souffrance psychologique, sociale et spirituelle. 

- Avec le Centre Ressources Autisme (CRA) 

 

LE BIEN-ETRE PSYCHIQUE ET PHYSIQUE DU RESIDENT 
 

Le groupe de parole, animé par la psychologue, qui se réunit une fois par semaine, est destiné aux résidents 

capables de s'exprimer même à minima. C’est un espace qui permet de faire part de ses difficultés, d’analyser 

et de modifier le regard sur une situation. 

 

Les activités de psychomotricité participent à la prise en charge paramédicale en se basant sur les envies et 

les capacités de chacun. La psychomotricienne anime un espace dans lequel le résident peut ressentir le plaisir 

de se mouvoir, de se détendre, de jouer et de communiquer. Les objectifs sont d’accompagner le résident 

pour qu’il retrouve une part active et/ou une certaine autonomie et qu’il ait des moments de détente et de 

bien-être. 
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 SOINS ET ETHIQUE   

 

 

 

 

 

LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR 
 

 

Article L.1110-5 du code de la santé publique “...toute personne a le droit de recevoir des soins visant à 

soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée...” 

 

Article D. 344-5-3 du Code de l’action sociale et des familles, relatif aux établissements et services 

accueillant des adultes handicapés qui n’ont pu acquérir un minimum d’autonomie, dispose par ailleurs que 

ces derniers « portent une attention permanente à toute expression d’une souffrance physique ou psychique. 

» (ANESM, qualité de vie en MAS FAM, volet 2, p 15). 

 
La douleur n’est pas une fatalité. Nous nous engageons à prendre en charge votre 

douleur. Toutes nos équipes sont formées à l'évaluation et aux traitements des 

différentes douleurs (aiguës, provoquées par les soins, chroniques et souffrances 

psychiques). 

- Douleurs provoquées par certains soins ou examens : piqûres, pansements, pose de 

sondes, de perfusion, retrait de drains...  

- Douleurs parfois liées à un geste quotidien comme une toilette ou un simple déplacement... 

 

Chez la personne en situation de polyhandicap, chaque personne a un comportement naturel habituel qui 

lui est propre. Il se modifie dès que ses besoins physiques et psychologiques ne sont pas satisfaits et la douleur 

est un élément perturbateur, qu’elle soit spontanée ou déclenchée.  

L’absence de communication verbale ou codée nécessite une approche par l’hétéro-évaluation : observation 

par une ou plusieurs personnes (soignant, aidant, famille) des manifestations comportementales qui sont des 

indicateurs de la douleur, avec des outils spécifiques. Le travail d’équipe est nécessaire entre la famille, 

les professionnels paramédicaux et médicaux pour avoir une bonne connaissance du résident et de ses 

changements de comportement. 

Nous disposons d’outils pratiques d’aide à la décision thérapeutique et à la prescription : 

recommandations de pratiques générales et procédures d’évaluation de la douleur.  

Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent la douleur. Il en existe de différentes puissances. Mais 

certaines douleurs, mêmes sévères, nécessitent un autre traitement. D’autres méthodes non médicamenteuses 

sont efficaces et peuvent vous être proposées comme par exemple la relaxation, les massages, le soutien 

psychologique. 

Il convient de rappeler les partenariats établis dans ce cadre avec l’Equipe Mobile de Soins Palliatifs de 

Haute-Corse (EMSP) dès 2018 et le le Centre Ressources Autisme (CRA). 

 

Le personnel a reçu au cours des dernières années des formations sur  l’optimisation de la  bientraitance 

par une meilleure prise en compte des personnes en souffrance psychique, la violence et l’agressivité dans 

la prise en charge des patients autistes, la prise en charge de la douleur, les techniques de massage non 

médicalisé dans le soin infirmier, la prise en charge des personnes angoissées 
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 SOINS ET ETHIQUE 
 

 

 

 

 

 

LA BIENTRAITANCE  

 
La bientraitance est une démarche globale de prise en charge de l’usager et d’accueil de l’entourage 

visant à promouvoir le respect de leurs droits et libertés, leur écoute et la prise en compte de leurs besoins, 

tout en prévenant la maltraitance. 

 

Pour les établissements et services médico-sociaux, l'Agence Nationale de l'Evaluation et de la Qualité des 

Etablissements et Services sociaux et Médico-sociaux (ANESM), aujourd’hui Haute Autorité de Santé 

(HAS) a été chargée de valider, d’élaborer ou d’actualiser des procédures, dont celles de signalement d’actes 

graves et de maltraitances, des guides et des recommandations de bonnes pratiques professionnelles que 

nous tâchons de nous approprier et de suivre, et ce afin de promouvoir une culture de la bientraitance. 

 

Afin de mieux entourer nos résidents et leurs familles,  les professionnels se réunissent sur les différentes 

unités chaque semaine pour faire le point, solutionner les éventuelles situations problématiques, et échanger 

sur les pratiques. 

 

En outre, pour traiter plus efficacement tout dysfonctionnement, notre établissement dispose: 

- d’une procédure de signalement d’évènement exceptionnel et/ ou dramatique. 

(PC.Ppr.PS.FAM.2016.02),  

- d’un protocole de gestion de situations de crise interne (PT.Ppr.PS.FAM.2016.01) 

- d’une procédure de déclaration et traitement d’un évènement indésirable 

(PC.Ppr.FAM.2016.01) 

-  

La Commission des Evènements Indésirables se réunit chaque semaine en vue de prévenir et traiter toute 

situation problématique. 

 

 

LE GROUPE DE REFLEXION ETHIQUE 
 

Dans la perspective de notion de bientraitance, nous avons en plus des outils dont nous disposons d’ores et 

déjà pris le parti de nous doter d’une instance supplémentaire pluri professionnelle: le Groupe de Réflexion 

Ethique.  

 

Outre la nécessité de répondre à la règlementation, la démarche éthique permet de répondre aux attentes des 

parties prenantes (patients, résidents, familles, professionnels, autorités de santé,…) et de consolider la 

culture de l’établissement dans ce domaine. 

 

Elle permet également de prévenir les risques liés à la prise en charge et à l’accompagnement des personnes 

et favorise la communication au sein des équipes en tenant compte de leurs contraintes professionnelles. 

 

Le comité est pluri professionnel et il interpelle l’ensemble des équipes sur les thématiques qu’il juge 

nécessaires d’aborder. 

 

Les tout derniers travaux ont porté sur les thèmes de « l’accompagnement en fin de vie » et la «  prise en 

charge de la douleur ». Ils ont permis de libérer la parole des professionnels, de participer à l’esprit d’équipe, 

de faire évoluer nos pratiques et de nous doter de méthodes et outils nouveaux (révision et formalisation de 

procédures et protocoles), toujours afin de mieux entourer nos usagers. 
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Pour tous vos déplacements 

relatifs aux activités extérieures,  

l’établissement dispose de 

véhicules adaptés. 

 

Le FAM a souscrit un contrat 

d’assurance auprès de la MAIF  

 

NB : le FAM n’effectue pas de 

transports entre le domicile et 

l’établissement. 
 

 
PROTECTION, SECURITE, 

ENVIRONNEMENT  

 

 
 

 

Le FAM est un Etablissement Recevant du Public (ERP) et est donc soumis à un certain nombre de normes 

de sécurité et de critères. Il dispose d’alarmes, de plans d’évacuation, et d’équipements agrées dans le cadre 

de l’accessibilité. 

Un plan de contrôle microbiologique est établi avec la société VIGILAB (Analyses de l’eau chaude 

sanitaire, d’eau potable, analyses microbiologiques de produits alimentaires, efficacité du bio-nettoyage) 

 

L’établissement est contrôlé de manière périodique et inopinée par la Commission Départementale de 

Sécurité et d’Accessibilité missionnée par la Préfecture de Haute-Corse. 

La Commission a émis un avis favorable en date du 18 octobre 2018. 

 

Une présence de professionnels est organisée 24h/24 et 7 jours / 7. 

 

 

Le personnel reçoit ou a reçu des formations : Prévention et Secours Civiques de niveau 1, habilitation 

électrique, formation de sensibilisation aux incendies sur feux réels, exercices d’évacuation. 

 

L’ENVIRONNEMENT 

 
Nous participons aux actions de collecte des déchets menées sur le territoire de la 

Communauté de Communes Marana – Golo via notamment les opérations suivantes : 

- Point d’apport volontaire de cartouches et jet d’encres usagés 

- Programme de recyclage des instruments d’écriture 

- Programme de recyclage NESCAFE DOLCE GUSTO 

- Programme de recyclage des gourdes de compte 

- Programme de recyclage HARRY’S 

- Programme de recyclage de bouchons de liège 

- Programme COREPIL – recyclage des piles et petites batteries portables usagées 

 

LES ASSURANCES ET RESPONSABILITES  
 

Le FAM a souscrit un contrat forfaitaire tous risques  « Associations et collectivités » auprès de la MAIF 

(N° de sociétaire :2460768B) : sont couverts le personnel, les résidents, les biens mobiliers, et immobiliers, 

ainsi que les véhicules. 

 

LES TRANSPORTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwitg_2igMXeAhVLUxoKHUEDB_wQjRx6BAgBEAU&url=https://www.eragny.fr/article/le-transport-adapte&psig=AOvVaw3cIqm8pPhsZKCf3kafmLGe&ust=1541773564833224
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PARTICIPATION A LA VIE 

INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNETE  
 

 

 

Les usagers et représentants légaux sont sollicités et invités à s’exprimer et à participer à la vie 

institutionnelle de façon active, à diverses occasions et via plusieurs dispositifs. 

LE CONSEIL DE VIE SOCIALE (CVS) 
 

Le Conseil de la Vie Sociale est une instance collégiale instituée par la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 et 

voulue pour renforcer les droits et la participation des résidents hébergés dans des établissements 

médico-sociaux. 

Il réunit lors de trois rendez-vous annuels les différents protagonistes gravitants quotidiennement 

autour de l’usager : familles, représentants légaux, membres de l’association gestionnaire et 

professionnels.  

 

Cette démarche favorise la réflexion et la confrontation de différents points de vue, aspirations, 

questionnements, préoccupations, liés à la vie institutionnelle, notamment sur : 

 

- L’organisation intérieure et services thérapeutiques  

- Les activités / Animation socioculturelle et actions thérapeutiques  

- Les projets de travaux et d’équipements  

- La nature et prix des services rendus  

- L’affectation des locaux collectifs et leur entretien  

- L’animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations entre ses 

participants ainsi que les modifications substantielles touchant aux conditions de prises en charge 

 

 

Les synthèses des réunions sont affichées et consultables au secrétariat du FAM.  

Les membres du conseil de la vie sociale sont élus pour une durée d'un an au moins et de trois ans au 

plus. Les prochaines élections auront lieu courant 2019. 

 

LES EVALUATIONS / ENQUETES DE SATISFACTION 

 
Nous souhaitons rendre les résidents et leurs familles pleinement acteurs dans 

l’évaluation de nos méthodes d’accompagnement. Aussi, nous les invitons 

périodiquement à participer à nos enquêtes de satisfaction (Enquête de 

satisfaction globale, enquête sur les repas de l’établissement, observation et évaluation de chaque 

activité, etc.) 

Présidente du Conseil de Vie Sociale, Mlle BERNARDINI Marie-Dominique (Résidente) 

Vice – Présidente du Conseil de Vie Sociale, Mlle CONTI Marie-Noëlle (Résidente) 

Représentant des familles, M. FARENC 

Référent des résidents, Mme LEFEBVRE Pascale 

Représentant du personnel, M. SALARIS Jean-Yves 

Représentant Mairie de Borgo, M. FRANCHI 

Représentante déléguée de l’Association, M. DESTRES Annie 
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PARTICIPATION A LA VIE  

INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNETE 

Commission d’action familiale 

 

Permanence téléphonique                                            

Tel : 04.95.58.19.87 

 

Lundi et jeudi      De 14h à 19h : Mme CHIARI Annie 

Mardi et vendredi      De 14h à 19h : Mme SCHOEN Catherine 

Mercredi et samedi    De 9h à 14h : Mmes DESTRES Annie 

 
 

 

 

 

 

LA COMMISSION D’ACTION FAMILIALE 

 
La Commission d’Action Familiale est composée de parents bénévoles et se situe à l’Association.  

Elle est à disposition des parents afin de les aider, les soutenir et les informer : 

 Par une aide dans les différentes démarches administratives 

 Par des informations sur les droits des personnes handicapées mentales, enfants et adultes. 

Elle organise pour cela des journées de formation animées par l’UNAPEI. 

 Par des renseignements sur des séjours vacances et le soutien à la constitution de dossier d’aide 

aux vacances. 

 Par l’organisation de rencontres de groupes de paroles. 

 

La mission de cette commission est centrée sur les familles et des actions sont organisées pour les fédérer : 

 

 Rencontres conviviales (Restaurant, pique-nique, etc.) / Permet de retrouver ou élargir ses 

connaissances 

 Café des parents / Permet de solliciter directement l’équipe de l’action familiale pour des 

questionnements 

 Conférences sur des thèmes concernant directement les familles de personnes handicapées 

 Manifestations publiques (Opération crêpes, opération brioches, opération cadeaux de Noel, 

loto et tombola) 

 Opération d’entraide lors de difficultés rencontrées par les familles 

 

 

 

 

 

 

LA VIE SPIRITUELLE / LE CULTE 
 

Les résidents ont droit au respect de leurs croyances et à l’exercice de leur culte, sous réserve du 

respect de la liberté d’autrui et des contraintes découlant des nécessités de  l’organisation et du 

bon  fonctionnement de l’établissement. 

Aussi, les rites et pratiques ainsi que les signes religieux sont acceptés au sein de  l’espace privatif 

(Chambre). Les régimes alimentaires en fonction des éléments peuvent être discutés et acceptés. Sur votre 

demande, les ministres du culte des différentes confessions peuvent vous rendre visite. 
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PARTICIPATION A LA VIE 

INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNETE  

 

 

 

LA PARTICIPATION DES FAMILLES, DES PROFESSIONNELS ET DES 

BENEVOLES 

 

Depuis toujours, pour financer l’innovation et la 

mise en œuvre des projets qui ne peuvent se 

construire au moyen des seules subventions, 

l’Association et ses bénévoles vont à la rencontre 

du public.  Ils proposent tous les ans de soutenir 

leur action notamment par le biais des Opérations 

brioches        

Source : Corse Matin - Edition du lundi 8 octobre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Course au profit de l’Eveil-

ADAPEI2B  

Source : Corse Matin – Edition du mardi 

9 octobre 2018 
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PRESTATIONS HOTELIERES 

  

 

 

 

LA CHAMBRE 
 

Un espace garantissant l’intimité 

et préservant un espace de vie 

privatif est à disposition du 

résident : une chambre 

individuelle meublée avec 

sanitaires. 

 

 

 

 

Elle peut être meublée, 

aménagée et décorée à la  

convenance du résident avec 

autorisation de la direction, en 

respectant les normes de sécurité. 

 

L’entretien de la chambre est assuré par 

les maitresses de maison.  
La chambre est un espace climatisé. 

Les sanitaires ont été rénovés et remis  

aux normes en 2018. 

Elles sont ouvertes sur de beaux espaces 

arborés et de grandes terrasses. 

      

 

 

 

LES REPAS 

 
 

Les repas sont confectionnés par l’ESAT L’Atelier. Les repas spécifiques, 

dits de régime, sont préparés par la Corse Centrale de Restauration (CCR). 

Tous sont élaborés et livrés selon les normes d’hygiène en vigueur. 
 

Les repas sont servis collectivement, et sont pris sur chaque unité dans la salle à manger. 

Les régimes sont respectés sur prescription médicale. Les résidents participent à leur niveau, au dressage 

de la table et au rangement et nettoyage de celle-ci. 

Le personnel a reçu une formation sur les bonnes pratiques d’hygiène des manipulations et gestion 

documentaire du plan de maîtrise sanitaire en restauration collective sociale de type satellite par le 

Laboratoire Départemental d’Analyses de Haute-Corse 

. 
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PRESTATIONS HOTELIERES 

  

 

 

 

 

L’HYGIENE ET L’ENTRETIEN DES  LOCAUX 

 
Les agents techniques assurent l’entretien général des bâtiments et des véhicules, dans le respect 

des règles de sécurité.  

Les travaux de ménage, et d'entretien des espaces communs et privatifs de l'établissement selon 

les règles d'hygiène et de sécurité en vigueur sont effectués par les agents de service intérieur. 

Les maitresses de maison assurent le nettoyage des locaux individuels (chambres et salles de bain) et 

le repassage du linge des résidents sur les unités de vie.  

 

LE LINGE 
 

Le linge personnel des résidents sont entretenus par les maîtresses de maison, respectivement sur les 

unités et au sein de la lingerie centrale.  

Les draps, couvertures, couettes sont nettoyés et traités par l’établissement partenaire, l’ESAT 

l’Atelier. 
Tout le linge doit être marqué au  nom du résident (étiquettes cousues). 

- Les draps sont fournis par l’établissement (uniquement pour les lit en 90 cm) ils sont entretenus par 

le FAM en prestation de service extérieure. 

- Le résident doit apporter ses serviettes de toilette. 

- L’achat des vêtements et du linge personnel est assurée et financé par le résident ; il est alors 

accompagné par un membre de l’équipe éducative ou un membre de sa famille. 

 

Le personnel a reçu des formations sur l’utilisation des produits d’entretien, sur la fonction de maîtresse 

de maison. 

LES VISITES PERSONNELLES 
 

Internat 

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, des horaires de visite ont été définis : 

En semaine de 17 h à 19 h et le week-end de 14 h à 19 h. 

Les visites se déroulent dans la chambre afin de respecter l’intimité de chacun et de ne pas déranger le 

groupe. Vos proches doivent informer l’administration aux heures de bureau de leur intention de visite au 

plus tard la veille du jour fixé ou exceptionnellement en téléphonant à l’unité. L’information vous sera 

directement transmise par le biais de l’équipe accompagnante. 

 

 Unité 1 : 04 95 58 43 51. 

 Unité 2 : 04 95 58 43 52. 

 Unité 3 : 04 95 58 43 53. 

 

      

 Semi-internat 

 

 Pour le semi-internat,   en raison des activités des résidents et de leur retour quotidien en famille, les 

visites ne sont pas possible 
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 ACTIVITES 
 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’elles soient à visée thérapeutique ou créative, les activités s’inscrivent dans une dynamique de 

bien-être et de plaisir, la mise en place des ateliers ayant pour objectif le maintien des acquis, le 

développement des compétences ainsi que la notion d’échange et de socialisation.  

 

L’équipe propose une palette d’activités collectives ou semi-collectives, en lien avec les centres 

d’intérêts des résidents.  

Les activités peuvent être réalisées au sein de la structure ainsi qu’à l’extérieur, favorisant ainsi 

l’inclusion dans la société des personnes accompagnées.  

 

 

  
 

 

NB : listes des activités (non exhaustives et évoluant en fonction des souhaits des résidents) 

 

Activités Bien être et 
expression 

Activité Expressions 
Atelier Cri 

Thérapeutique 
Groupe de parole 

Atelier Esthétique 
Atelier Musique 
Balnéothérapie 

Snoezelen 
Aromathérapie 

Activités Vie pratique 

Activité Maintien des 
acquis et jeux de 

société 

Sorties socialisantes 

Activité Pâtisserie 

Atelier Cuisine 

Activité Couture 

Lecture 

Entretien du linge

Activités Multimédia 

Activité informatique 

Projet Photo et vidéo 

Projet vidéo 

Activités créatives 

Activité Arts plastiques 

Activité Création de 
costumes 

Atelier Déco perso 

Festivités : Noël et 
Carnaval 

Activités Sport et 
détente 

Initiation à l'éducation 
physique et sportive 

Marche, ballade 

Piscine 

Danse 

Equitation 

Bowling 

Jeux vidéo 

Babyfoot 
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 ACTIVITES 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les équipes proposent des animations en fonction des saisons, des fêtes calendaires, et 

des anniversaires des résidents.  

 

 

AUTRES PRESTATIONS PROPOSEES AUX RESIDENTS  
 

Des séjours de vacances (transferts) sont proposés aux résidents afin de leur permettre de découvrir 

d'autres lieux ; ce sont des moments privilégiés de découverte, de rencontre et d'ouverture sur 

l'extérieur. Qu'il s'agisse de mini transfert (48 h) ou de transfert plus long (une à deux semaines), ces 

séjours sont encadrés par le personnel de l'établissement après accord de la Direction. 

 

Le résident du FAM peut  sur réservation de la salle de restaurant privative, inviter ses proches pour 

un déjeuner moyennant une participation de 11 € par personne / par repas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le personnel a reçu des formations sur les méthodes SNOEZELEN, MONTESSORI, sur l’autisme et les 

stratégies d’accompagnement éducatif des adultes au quotidien 

Exposition de peinture  

Atelier des artistes de la résidence 

CARLINA de l’Association l’Eveil 

Du 8 au 23 juin 2018 / Villa GASPARI 

RAMELLI (SISCO) 
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 DEROULEMENT D’UNE JOURNEE 
 

 

 

 

Nous vous présentons ici les journées types. Quelque soit le mode d’accueil, les plannings se veulent 

adaptables et souples pour les activités ponctuelles ou autres impératifs personnels des usagers. 
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PROJET D’ACCOMPAGNEMENT 

PERSONNALISE  

 

 

 

 

 

Un projet d’accompagnement personnalisé est élaboré pour chaque résident. 

 

L’ensemble du personnel, qui met en œuvre ce projet, utilise les mêmes outils d’élaboration, 

d’évaluation et de partage. Tout adhèrent aux mêmes valeurs pour le bien être de la personne accueillie. 

 

La période d’adaptation est mise à profit pour connaître le nouvel usager et pour définir ses besoins. 

Seront consignées toutes les observations permettant de réaliser et de négocier l’avenant au contrat de 

séjour dans les 6 mois après l’admission. 

 

Un référent est désigné pour chaque résident qui est garant du projet personnalisé. Il collaborera avec 

la personne accueillie, mais aussi avec les représentants légaux et les autres professionnels, afin 

d’évaluer ce projet et de l’adapter, tout au long du séjour, aux nécessités de la personne en situation de 

handicap. 

 

Le projet d’accompagnement personnalisé est revu de façon formelle 1 fois par an, et dans l’intervalle, 

aussi souvent que nécessaire selon l’évolution et l’adaptation de l’usager. Les souhaits et l’éclairage des 

proches permettent d’enrichir et d’orienter le projet. 

 

La recherche de l’autonomie : 

Au quotidien, chacun, selon ses possibilités et à son rythme :  

 

- fait sa toilette,  

- prépare ses habits, s'habille,  

- assure le rangement de sa chambre,  

- aide à l'entretien de ses vêtements (tri, rangement)  

- aide à la préparation des repas : mettre la table, débarrasser, nettoyer la table…  

- participe aux activités de loisirs. 

 

L'équipe d'accompagnement éducative et soignante apportent une aide aux personnes qui ne peuvent 

assurer tout ou partie de ces tâches, dans le respect de leur projet individuel établi en équipe 

pluridisciplinaire. L’accent est mis sur le relationnel.  

 

Bien que le support logistique soit assuré par le personnel de service, il demeure important que les 

résidents puissent participer à leur niveau à certaines tâches domestiques afin d’être acteur de son projet 

de vie et de s’approprier effectivement les lieux et de s’y situer (lieu personnel et intime et lieu de vie 

collectif). 
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 LIEN FAMILIAL 
 

 

 

 

 

SORTIES EN FAMILLE 

 
 

Le résident a le choix de  retourner en famille le week-end et les vacances en  établissant un planning 

à l’avance en accord avec la direction et en respectant le règlement d’aide sociale (max 35 j d’absence 

par an) et le règlement de fonctionnement.  

 

Les résidents en semi-internat retournent en famille quotidiennement. 

 
Le maintien des liens familiaux constitue un axe fort de l'établissement. A ce titre, les visites de 

l'entourage sont encouragées: elles sont encadrées par des règles nécessaires pour garantir l'intimité de 

l'ensemble des résidents.  

 

Au-delà des visites et des contacts téléphoniques, leur adhésion au projet d’accompagnement 

personnalisé est également primordiale. 

 

Des rencontres avec l'équipe pluridisciplinaire  peuvent être proposées aux familles ou demandées par 

celles-ci afin d'assurer une étroite collaboration dans la mise en œuvre du projet des personnes 

accompagnées. 

 

Des entretiens avec la Direction peuvent être organisés sur rendez-vous. 

 

Les familles sont systématiquement contactées par la direction et avec le psychiatre et le médecin 

généraliste en cas de problèmes liés à l'état de santé ou au comportement des résidents, afin de les tenir 

informées de la situation et de son évolution le cas échéant. 

 

Les familles sont par ailleurs également associées à la vie de l'établissement à travers différentes 

festivités (fêtes diverses, spectacles…). 
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DEMANDE D’ADMISSION 

FORMALITES ADMINISTRATIVES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pièces nécessaires à la constitution du dossier 

d’admission 

 

 Notification  Commission des Droits de 

l’Autonomie de la Personne Handicapée 

(CDAPH) 

 Notification aide sociale 

 Jugement de tutelle 

 Carte d’identité 

 Carte d’invalidité 

 Carte vitale 

 Carte mutuelle 

 Attestation d’assurance 

 Coordonnées du responsable légal 

 Dossier médical à adresser au médecin 

 Dossier socio-éducatif 

 Autorisations diverses (médicales et 

activités) 

 Photos 

 Déclaration de ressources du résident 

 Dossier de demande d’APL 

 Argent de poche (1er mois) : 80 € pour 

l’internat et 40 €  pour le semi-internat 
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 FINANCEMENT  

 

 

LA PARTICIPATION FINANCIERE SELON LE MODE D’ACCUEIL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une facture mensuelle est adressée au représentant légal. Le règlement s’effectue directement auprès de 

l’établissement. Le règlement peut être effectué par chèque ou virement bancaire. En cas de problème de 

financement, l’établissement peut demander à la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de percevoir 

directement l’Aide Sociale à l’Hébergement (ASH) 

 

Les jours d’absence sont décomptés suivant le tableau ci-après. Règlement d’aide sociale (Internet) + 

contact secrétariat 

 

L’argent de poche : 80 € mensuels pour les résidents de l’internat et 40 € mensuels pour les résidents du 

semi-internat sont demandés, afin d’assurer leurs besoins et envies (produits d’hygiène, vêtements, 

magazines, ...) 

 

LE DECOMPTE DES JOURS D’ABSENCE AU FAM 
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 PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

MDPH DE LA HAUTE-CORSE 2B 

 

Immeuble Loumaland 

20 bis, chemin de l'Annonciade 

20 405 Bastia cedex 9 

Tél 04.95.30.08.35  

Fax 04.95.30.08.50 

Horaires: du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

(sauf Vendredi à 16h00) 

 

    
 

ARS CORSE 

Quartier Saint-Joseph, CS 13003, 20700 Ajaccio 

Tel 04 95 51 98 98 

Horaires : du Lundi au Vendredi de 09h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00 

Délégation départementale de la Haute-Corse  

(Maison des Affaires Sociales 

Quartier du Fango Bastia) 

Horaires :Du lundi au vendredi de 09h00 à 11h30 

 

 

COLLECTIVITE DE CORSE 

 

22, cours Grandval BP 215 

20187 Aiacciu cedex 1 

Tel : 04 95 20 25 25  

Fax : 04 95 51 64 60  

Courriel : contact@isula.corsica 

 

 

 

MAIRIE DE BORGO 

 

Route de la Gare, Borgo, 20290  

04 95 58 45 45  

E-Mail: mairie-borgo@orange.fr 

Du lundi au jeudi : 

8 h 30/12 h - 13 h 30/17 h 

Le vendredi 8 h 30/12 h  

 

  

mailto:contact@isula.corsica
mailto:mairie-borgo@orange.fr
https://www.isula.corsica/
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiijcDj-7_eAhUjy4UKHUi8C_wQjRx6BAgBEAU&url=http://www.ville-borgo.com/communique-mairie-borgo/&psig=AOvVaw274V_vQAFHLOjGV5mN9KBu&ust=1541600561323923
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 PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPAM DE HAUTE-CORSE 

 

5 Avenue Jean Zuccarelli, 20406 BASTIA Cedex 9 

Tél 3646 

Horaires: du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

(sauf Vendredi à 16h00) 

 

     
 

 

CAF de HAUTE-CORSE 

 

7 Avenue Jean Zuccarelli, 20200 Bastia 

Horaires : Ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00 

Tel : 0 810 25 20 20 

 

 

 

ATIHC 
 

25 Bis Rue Luce de Casabianca 
20200 Bastia 

Tel :  04 95 31 49 75 

Courriel : atihc@wanadoo.fr 

 

https://www.google.fr/search?biw=1920&bih=985&ei=Uu7iW-fNLKvDlwSXtpzICA&q=CAF+HAUTE+CORSE&oq=CAF+HAUTE+CORSE&gs_l=psy-ab.3..0l5j0i22i30k1l5.1646.3796.0.3964.15.13.0.0.0.0.311.1830.0j5j3j1.9.0....0...1c.1.64.psy-ab..6.9.1813...0i67k1j0i131k1.0.pi4hN_9wYm8
mailto:atihc@wanadoo.fr
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjFsc2D-cHeAhURuRoKHaUCAlsQjRx6BAgBEAU&url=http://www.ville-borgo.com/permanences-cafsecu/&psig=AOvVaw0-wgXGsiR3LsmDlwm18D2w&ust=1541668535573867
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjW8uvjtsLeAhVLzoUKHeG_CywQjRx6BAgBEAU&url=https://twitter.com/caf_2b&psig=AOvVaw3kO1MUGavEeV_1Tf-BFSu0&ust=1541685123547785
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 RAPPEL DES PRINCIPAUX CONTACTS 

Association l’EVEIL ADAPEI de Haute-Corse 
 

Présidente de l’Association l’EVEIL ADAPEI de Haute-Corse  

Mme Véronique CUVILLIER-LUGARINI 

E-mail : eveil.presidente@adapei2b.org 

Directrice Générale  

Mme Patricia BECK 

 

Siège social  

Adresse : Stradda Vecchia Lieu-dit Valrose 20290 BORGO 

Tel : 04.95.32.22.74 

Fax : 04.95.34.14.67 

E-mail : eveil.siege@adapei2b.org 

 
 

Commission d’action familiale 

 

Permanence téléphonique                                            

Tel : 04.95.58.19.87 

 

Lundi et jeudi               De 14h à 19h : Mme CHIARI Annie 

Mardi et vendredi       De 14h à 19h : Mme SCHOEN Catherine 

Mercredi et samedi    De 9h à 14h : Mmes DESTRES Annie 

 
  

FAM Résidence CARLINA 

Adresse : Stradda Vecchia Lieu-dit Valrose 20290 BORGO 

Tel : 04 95 58 43 50  Fax : 04.95.58.84.66 

E-mail : eveil.residencecarlina@adapei2b.org 

 

Horaires de réception des appels 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h00 

Le vendredi de 8h30 à 15h30 
 

Directrice  
Mme Fabienne GERARD 
Tel : 06 81 48 57 09 
E-mail : f.gerard@adapei2b.org 
 

Chef de service 
M. Jean-Paul VECCHIALI 
Tel : 06 20 92 00 19 
E-mail : jp.vecchiali@adapei2b.org 

Secrétariat 
Mme Virginie MASTEAU 
Tel : 04 95 58 43 50 
E-mail : v.masteau@adapei2b.org 
 

 Unités de vie  

Horaires de réception des appels 

En semaine,  entre 17h00 et 19h00 

En week-end,  entre 14h00 et 19h00 
 

Unité 1 : 04.95.58.43.51 

 
Unité 2 : 04.95.58.43.52 

 
Unité 3 : 04.95.58.43.53 
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 COMPLEMENT DE NUMEROS UTILES  
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 COMPLEMENT DE NUMEROS UTILES 
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE 

LA PERSONNE ACCUEILLIE EN 

ETABLISSEMENT 
 

 

 
 

La loi 2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale a notamment pour objectif de 

développer les droits des usagers fréquentant les établissements et services sociaux et médico-sociaux. Cette 

charte, parue dans l’annexe à l’arrêté du 08 septembre 2003 et mentionnée à l’article L311-4 du code de 

l’action sociale et des familles, est un outil pour l’exercice de ces droits. 
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE 

LA PERSONNE ACCUEILLIE EN 

ETABLISSEMENT 
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE 

LA PERSONNE ACCUEILLIE EN 

ETABLISSEMENT 
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CHARTE UNAPEI POUR LA DIGNITE 

DES PERSONNES HANDICAPEES 

MENTALES 
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DROITS, CONTESTATION, 

CONCILIATION  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La personne de confiance 
(cf article L. 1111-6 du code de la santé publique) 
 
Pendant votre séjour, vous pouvez désigner, par écrit, une personne de votre entourage en qui vous avez toute 
confiance, pour vous accompagner tout au long des soins et des décisions à prendre. Cette personne, que 
l’établissement considèrera comme votre « personne de confiance », sera consultée dans le cas où vous ne seriez pas 
en mesure d’exprimer votre volonté ou de recevoir l’information nécessaire à cette fin. 
Elle pourra en outre, si vous le souhaitez, assister aux entretiens médicaux afin de participer aux prises de décision vous 
concernant. Sachez que vous pouvez annuler votre désignation ou en modifier les termes à tout moment. Si vous souhaitez 
en savoir plus sur la personne de confiance, une fiche informative est à votre disposition au secrétariat du FAM 
 

 

Votre droit d’accès au dossier médical 
(cf. articles L. 1111-7 et R. 1111-2 à R. 1111-9 du code de la santé publique) 

 
Un dossier médical est constitué au sein de l’établissement. Il comporte toutes les informations de santé vous concernant. 
Il vous est possible d’accéder à ces informations, en en faisant la demande auprès de la direction. Elles peuvent vous être 
communiquées soit directement, soit par l’intermédiaire du médecin de l’établissement. Vous pouvez également consulter 
sur place votre dossier, avec ou sans accompagnement d’un médecin, selon votre choix. 
 
Les informations ainsi sollicitées ne peuvent être mises à votre disposition avant un délai minimum de quarante-huit heures 
après votre demande mais elles doivent vous être communiquées au plus tard dans les huit jours. Si toutefois les 
informations datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à deux mois. 
 
Votre dossier médical est conservé pendant vingt ans à compter de la date de la dernière consultation médicale ; 
 

→ Le patient majeur et ses proches en cas de décès 

Le patient a, depuis la loi du 4 mars 2002, accès à son dossier. Il peut le consulter gratuitement ou demander la délivrance 
de copies des informations y figurant acquittant les frais de reproduction et éventuellement d’envoi ; 
 

→ Le patient peut demander que son dossier soit transmis à un autre médecin de son choix ou à une personne 

expressément mandatée a cet effet, qui devra justifier de son identité. La personne mandatée ne peut avoir de conflit 
d’intérêts et défendre d’autres intérêts que ceux du patient. Il est recommandé de rappeler au patient le caractère 
personnel des informations qui seront communiquées à la personne mandatée. 
 

→ Les ayants droit, le concubin ou le partenaire lie par un pacte civil de solidarité du patient décède y ont 

également accès avec restriction, sauf si le défunt s’y est opposé de son vivant. Leur demande doit être justifiée par l’un 
des objectifs suivants : « connaitre les causes de la mort, défendre la mémoire du défunt, faire valoir leurs droits ». Ils 
doivent justifier de leur identité et de leur qualité et préciser le motif, parmi les trois cités, qui justifie leur démarche. Ils ne 
peuvent recevoir communication que des seules informations nécessaires. 
 

→ Le patient majeur protégé 

En principe, c’est le patient protégé qui dispose du droit d’accès à son dossier médical, quelle que soit la mesure de 
protection ; 
La personne chargée de la mesure de protection n’a pas nécessairement un droit d’accès au dossier médical. Elle peut 
cependant y avoir accès si le juge des tutelles l’a expressément habilitée à représenter ou à assister le patient protégé 
pour les décisions touchant à sa personne. 
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DROITS, CONTESTATION, 

CONCILIATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les directives anticipées 
(cf. article L. 1111-11 du code de la santé publique) 
 
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour le cas où, en fin de vie, elle serait 
hors d’état d’exprimer sa volonté.  
Ces directives indiquent ses souhaits concernant les conditions de limitation ou d’arrêt de traitement. 
Elles seront consultées préalablement à la décision médicale et leur contenu prévaut sur tout autre avis non médical.  
Renouvelables tous les trois ans, elles peuvent être, dans l’intervalle, annulées ou modifiées, à tout moment.  
Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, confiez-les au médecin qui vous prendra en charge au sein 
de l’établissement ou signaler leur existence et indiquer les coordonnées de la personne à laquelle vous les avez confiées. 
Si vous souhaitez en savoir plus sur les directives anticipées, une fiche informative est à votre disposition au secrétariat 
du FAM 

 

Vos plaintes, réclamations, éloges, observations ou propositions 
(cf. articles R. 1112-79 à R. 1112-94 du code de la santé publique) 
 
Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en charge, nous vous invitons à vous adresser directement au responsable 
concerné. Si cette première démarche ne vous apporte pas satisfaction vous pouvez demander à rencontrer la personne 
déléguée par la direction de l’établissement pour recueillir votre plainte ou réclamation. Si vous préférez, vous pouvez  
écrire à la Direction du FAM (Mme la Directrice, Mme Fabienne GERARD, Résidence Carlina, Stradda Vecchia Ld Valrose 
20290 BORGO) 
Cette personne veillera à ce que votre plainte ou réclamation soit instruite selon les modalités prescrites par le code de la 
santé publique (articles R 1112-91 à R. 1112-94 CSP). Elle fera le lien avec le Conseil de Vie Sociale (CVS) 
Si vous êtes satisfait de votre prise en charge ou souhaitez faire part de vos observations ou propositions, le Conseil 
de Vie Sociale (CVS) qui a pour mission de veiller à ce que vos droits soient respectés et de vous aider dans vos 
démarches, reste disponible et à votre écoute. 

 

Informatique et liberté 
(cf. article R. 6113-7 du code la santé publique) 
 
À l’occasion de votre séjour, un certain nombre de renseignements vous concernant sont traités par informatique afin 
de gérer plus facilement et plus efficacement vos données administratives et médicales. 
Ces données sont transmises, par l’intermédiaire des professionnels vous ayant pris en charge, dans le strict respect du 
secret médical et secret professionnel. De même, l’ensemble des demandes de communication de dossiers médicaux, des 
plaintes et réclamations, des éloges et observations ou propositions fait l’objet d’une saisie informatique nominative. La loi 
n° 78-17 du 06 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous garantit un droit d’accès et 
éventuellement de rectification pour ce qui vous concerne, en vous adressant vous-même ou votre représentant légal à la 
Direction de l’établissement. Vous pouvez également vous opposer pour des raisons légitimes à ce recueil (article 38 de 
la loi suscitée), pour autant que le traitement de vos données nominatives ne réponde pas à une obligation légale, en 
écrivant à la Direction du FAM Résidence Carlina (joindre un justificatif d’identité). 

Secret professionnel & secret médical 
 

 Les données médicales sont transmises au médecin responsable de l'information médicale dans l'établissement 
ou service et sont protégées par le secret médical et les données autres sont protégées par le secret professionnel 
auquel sont tenus les personnels sociaux ou soignants autres que ceux relevant du corps médical précité ainsi que 
le personnel administratif ou représentant des autorités habilitées en vertu de dispositions propres ;  

 la communication des documents et données s'effectue également dans le respect des lois et réglementations en 
vigueur, des préconisations prévues par la charte des droits et libertés de la personne et selon le cas, dans le 
respect des mesures prises par l'autorité judiciaire ;  

 en cas de contestation ou de réclamation, la possibilité vous est donnée de contacter la Direction du FAM 
Résidence Carlina (joindre un justificatif d’identité). 
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DROITS, CONTESTATION, 

CONCILIATION  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démarche en cas de problème 
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

DE L’ETABLISSEMENT  

 
 
 
 

 
 

 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU FOYER D’AIDE MEDICALISE RESIDENCE CARLINA 
 

 
PARTIE I MODALITES DE VALIDATION, REVISION, COMMUNICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
 
PARTIE II : LES DROITS FONDAMENTAUX DE CHAQUE PERSONNE 
DROIT A LA DIGNITE 
DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVEE ET DROIT A L’INTIMITE 
DROIT A LA SECURITE ET A LA SÛRETE DES PERSONNES 
1 > Les consignes de sécurité 
2 > Les biens et valeurs personnels 
 
 
LE DOSSIER DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
1 > La confidentialité des informations relatives aux personnes hébergées 
2 > Le droit d’accès au dossier de la personne accueillie  
 
 
DROIT D’EXPRESSION ET PARTICIPATION DES PERSONNES ACCUEILLIES 
DROIT A UN ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISE 
DROIT A UNE INFORMATION SUR LES DROITS FONDAMENTAUX, LES PROTECTIONS ET LES VOIES DE RECOURS 
 
PARTIE III : VIE QUOTIDIENNE 
1 > Les entrées et les sorties 
2 > Les conditions d’accès aux espaces collectifs 
3 > Les repas 
4 > Le linge 
5 > Le courrier 
6 > Transports  
7> La vie en collectivité 
8 > Les absences 
9 > Le départ de la personne 
 
PARTIE IV CONDITIONS D’UTILISATION DES ESPACES PRIVES 
1 > Les visites de personnes extérieures 
2 > Les animaux domestiques 
3 > Les obligations légales 
 
PARTIE V LES CONSEQUENCES DU NON-RESPECT DES OBLIGATIONS 
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU FOYER D’AIDE MEDICALISE RESIDENCE CARLINA 
 

« Conformément à l’article L. 311-7 du CASF, le règlement de fonctionnement a pour objectif de définir les droits et les obligations 
de l’établissement et des personnes accueillies. Dans ce cadre, il rappelle les dispositions d’ordre général et permanent qui 
permettent de connaître les principes qui régissent la vie collective ainsi que les modalités pratiques d’organisation et de 
fonctionnement tout en respectant les libertés individuelles.  
  
Ce règlement de fonctionnement s’applique à l’ensemble des locaux (privés et collectifs) de notre établissement. Il s’applique à 
toute personne hébergée, aux visiteurs, et à l’ensemble du personnel intervenant au sein de l’établissement (à titre salarié, libéral 
ou bénévole).   
  
Ce règlement de fonctionnement précise :  
 
 - les modalités concrètes d’exercice des droits ; 
 - l’organisation et l’affectation des locaux à usage privé et collectif ainsi que les conditions générales de leur accès et de leur 
utilisation ; 
 - les mesures relatives à la sureté des personnes et des biens ;  
- les mesures à prendre en cas d’urgence ou de situations exceptionnelles ;  
- les modalités de rétablissement des prestations dispensées par l’établissement ou le service lorsqu’elles ont été interrompues ;  
- les règles essentielles de la vie collective ; 
 - les mesures prises en cas de manquement aux obligations.»   
 
Le présent document est destiné à définir : 
- Les droits, les devoirs et les obligations de la personne accueillie, nécessaires au respect des règles essentielles de la vie en 
collectivité ; 
- Les modalités de fonctionnement des établissements dans le cadre de la loi du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et 
médico-sociale. 
 
Le règlement de fonctionnement est établi conformément aux dispositions conjointes de l’article L. 311-7 du code de l’action 
sociale et des familles et du décret d’application n°2003-1095 du 14 novembre 2003. 
 

 
 
PARTIE I MODALITES DE VALIDATION, REVISION, COMMUNICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
 
Modalités de validation et de révision du règlement de fonctionnement 
Le règlement de fonctionnement de l’établissement FAM Résidence CARLINA, validé par le conseil d’administration 
le 20/12/2018 a été présenté aux instances représentatives du personnel le xx /2019 et au conseil de vie sociale le 
xx/2018. 
Le règlement de fonctionnement est révisable au plus tard 5 ans après sa validation. Il peut être modifié avant en 
lien avec l’évolution des besoins des personnes accueillies. 
 
Modalités de communication du règlement de fonctionnement 
Le règlement de fonctionnement est remis à la personne accueillie avec des explications tenant compte de son 
handicap et à son représentant légal. Le règlement de fonctionnement est une annexe du livret d’accueil. 
Le règlement de fonctionnement est mis à disposition de l’ensemble des professionnels via le système d’information 
et est affiché au sein des locaux de l’établissement FAM Résidence CARLINA. Chacun s’engage à le respecter. 
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PARTIE II : LES DROITS FONDAMENTAUX DE CHAQUE PERSONNE 
 
L’établissement FAM Résidence CARLINA est considéré comme « le domicile de la personne accueillie ». 
 
L’établissement garantit le respect des droits et des libertés individuels énoncés par l’article L.311-3 du code de 
l’action social et des familles.  
En effet, la charte des droits et libertés de la personne accueillie est disponible non seulement aux usagers mais 
également à l’ensemble des professionnels. 
 
 
DROIT A LA DIGNITE 
 
Il est demandé à chaque personne accueillie, résident, visiteur, salarié ou bénévole un comportement respectueux 
et civil à l’égard des autres.  
L’établissement s’engage à fournir des conditions d’accueil conformes aux normes du règlement sanitaire 
départemental.   
Par respect pour soi-même et envers l’ensemble des personnes présentes sur le lieu, il est demandé à chacun de 
veiller à sa propre hygiène et de porter une tenue vestimentaire décente dans les espaces collectifs. 
 
Les professionnels comme les usagers doivent faire preuve de respect mutuel et adopter une attitude respectueuse 
à l’égard des uns et des autres : respect des lieux privatifs de chacun ; respect du matériel collectif et des locaux ; 
respect du travail de chacun ; avoir une attitude et un langage corrects vis-à-vis des usagers, des professionnels et 
des intervenants extérieurs ; respect du règlement de fonctionnement et des contrats… 
 
Dans toutes les circonstances compatibles avec leur état, les personnes accueillies doivent faire preuve d’un 

comportement respectant les personnes et les biens. Une Commission des évènements indésirables encadre les 

incidents. Le traitement de ceux-ci est assuré par les équipes interdisciplinaires (accompagnement socio-éducatif et 

soins), avec la mise en œuvre de conduites éducatives et de prescriptions médicales en concertation avec le 

représentant légal. Les agissements graves sont signalés à la Direction. 

 

Les membres du personnel contribuent en toute circonstance à prévenir et empêcher toute forme d’agressivité, de 

violence ou de maltraitance. 

 

Personne de confiance : pendant son séjour, le résident peut désigner, par écrit, une personne de son entourage en 
qui il a toute confiance, pour  l’accompagner tout au long des soins et des décisions à prendre. Cette personne, que 
l’établissement considèrera comme sa « personne de confiance », sera consultée dans le cas où il ne serait pas en 
mesure d’exprimer sa volonté ou de recevoir l’information nécessaire à cette fin. 
Elle pourra en outre, si le résident le souhaite, assister aux entretiens médicaux afin de participer aux prises de 
décision le concernant. Le résident pourra annuler la désignation ou en modifier les termes à tout moment. S’il 
souhaite en savoir plus sur la personne de confiance, une fiche informative est à sa disposition au secrétariat du FAM 
 
Bientraitance : 
La démarche de bientraitance au sein de l’établissement a pour objectif d’améliorer la qualité de vie de tous les 
résidents, des familles et de tout le personnel : respect de la dignité humaine, c’est-à-dire de la qualité d’être humain 
; principes éthiques d’humanité et de dignité, de solidarité, d’équité, de justice et d’autonomie. L’équipe de proximité 
adopte une posture professionnelle « de bientraitance » afin d’avoir une relation d’aide de qualité (bienveillant, sans 
jugement, respectueux, inconditionnel, conscient de ce qui se passe, confiant en l’autre, flexible). 
Il est à noter que les faits de maltraitance sont susceptibles d’entrainer des procédures administratives et judiciaires 
dans le cadre des textes législatifs et réglementaires. Ces faits pourront faire l’objet d’un signalement aux autorités 
administratives compétentes selon la procédure interne pour les situations de maltraitance. 
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Les professionnels sont attentifs aux signes de mal être de chaque résident. Ils peuvent solliciter le médecin attaché 
au FAM, le psychiatre ou le psychologue afin de mieux comprendre leurs difficultés. 
 
 
DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVEE ET DROIT A L’INTIMITE 
 
La chambre mise à disposition par l’établissement constitue un espace personnel protégé (la personne en a fait son 
lieu de vie) où s’exercent le droit à l’intimité et le droit au respect de la vie privée.  
Cependant, la chambre se situe dans une structure collective qui nécessite, dans l’intérêt de tous, de respecter des 
règles de vie commune.  
 
Respecter la vie privée des personnes doit ainsi être conciliable avec la protection des personnes accueillies.  
 
Concernant les visites liées à l’entretien et à l’amélioration des locaux : Le résident s’engage à laisser pénétrer dans 
les locaux privés mis à sa disposition le représentant de l’établissement en cas d'urgence (ex. : fuite d’eau, court-
circuit…) 
 Le résident s’engage également à laisser exécuter dans ces mêmes locaux les travaux d’entretien ou d’amélioration 
commandés par l’établissement.  
Il sera prévenu par avance de la nécessité de permettre l’accès à l’espace privé pour les travaux.  
En cas d’absence de la personne et dans les situations d’urgence (ex. : fuite d’eau, court-circuit…), seul le personnel 
technique ou l’entreprise réalisant les travaux peuvent pénétrer dans les lieux ».   
 
Nul ne doit entrer dans une chambre qui n’est pas la sienne sans y avoir été invité. 
Chacun est tenu d’éviter de faire du bruit pendant les périodes de repos des résidents. 
 
Droit à l’image : 
Afin de respecter les articles 226-1 à 226-8 du Code civil concernant le respect de sa vie privée ainsi que d'un droit à 
l'image de tout individu, l’établissement adresse une demande d’autorisation pour toute diffusion de photographie 
des résidents annexée au contrat de séjour. 
En effet, la publication ou la reproduction d'une photographie sur laquelle une personne est clairement 
reconnaissable n'est possible qu'avec son consentement préalable, que l'image soit préjudiciable ou non. Font 
exception à cette règle, les photos de foule où la personne n'est pas le sujet central ou bien les photos prises de loin 
ou de dos. 
 
L’établissement propose aux résidents de l’unité 1 une vidéoprotection (détecteur de mouvement) en vue de 
préserver leur intégrité physique et de parer à toute chute éventuelle. Ce dispositif installé à la demande, fait l’objet 
d’une autorisation écrite préalable. 
 
Croyances et exercice du culte :  
Les résidents ont droit au respect de leurs croyances et à l’exercice de leur culte, sous réserve du respect de la liberté 
d’autrui et des contraintes découlant des nécessités de  l’organisation et du bon  fonctionnement de l’établissement. 
Aussi, les rites et pratiques ainsi que les signes religieux sont acceptés au sein de  l’espace privatif (Chambre). Les 
régimes alimentaires en fonction des aliments peuvent être discutés et acceptés. Sur demande, les ministres du culte 
des différentes confessions peuvent rendre visite au résident. 
 
Les relations affectives 
Toute personne a droit à une vie affective et le personnel est respectueux et attentif aux relations affectives engagées 
par le résident. La veille vise à réduire les risques potentiels à la sexualité. 
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DROIT A LA SECURITE ET A LA SÛRETE DES PERSONNES 
 
1 > Les consignes de sécurité 
 
Afin de préserver la sécurité des personnes, il est expressément demandé de prendre connaissance et de se 
conformer aux consignes de sécurité affichées dans l’établissement. 
 
Une assurance multirisque est souscrite par l’établissement sur les locaux, les véhicules, sur chaque résident et 
professionnel, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’établissement dans le cadre des diverses activités.  
Il est toutefois recommandé au résident de souscrire à ses frais à une assurance individuelle pour tout risque 
potentiel en dehors du champ institutionnel. 
 
La conformité et la sécurité de l’établissement sont contrôlées par des organismes agréés, commission de sécurité 
et services vétérinaires, et vérifiées en interne périodiquement. L’établissement est protégé afin d’éviter des sorties 
pour des personnes atteintes de troubles spécifiques. Les bâtiments sont sécurisés et une présence de professionnels 
est organisée 24h/24 et 7 jours / 7. 
Un digicode ou un badge permettent d’utiliser les portes de sortie. Les escaliers sont interdits d’accès le soir et la 
nuit. 
Un système d’évacuation est prévu en cas d’incendie, les exercices réglementaires sont réalisés. En cas d’alarme 
incendie, l’usager est invité à suivre les préconisations des professionnels. Il doit se conformer aux consignes de 
sécurité incendie et aux plans d’évacuation affichés au sein des locaux. Un point de rassemblement est signalé sur le 
parking de l’établissement. 
Les situations d’urgence : 
En cas d’urgence (accident, maladie grave, fausse route, chute…) le personnel applique le protocole :  
 

- Appel des pompiers ou du SAMU. 
- Appel du cadre de direction. 
- Appel du responsable légal. 
- Information à la direction générale. 

 

 En cas de fugue le personnel prévient  le cadre de direction qui prévient la gendarmerie, le responsable légal 
et le directeur général pour déclenchement du signalement aux autorités. 

 L’établissement est équipé d’un système d’alarme incendie .En cas d’évacuation chacun est tenu de suivre les 
consignes données par le personnel. 

 Un cadre de direction est d’astreinte 24 h / 24. 

 Les personnels sont formés aux gestes de premiers secours, à l’évacuation en cas d’incendie. 

 Un protocole « cellule de crise » permet aux victimes (résidents et personnels) de rencontrer la psychologue et 
ou le psychiatre en cas d’évènement traumatisant. 

 
 
2 > Les biens et valeurs personnels 
 
L’établissement propose à l’usager de garder son argent de poche au coffre. L’usager pourra en profiter à sa guise en 
le demandant au chef de service ou à la direction. 
L’établissement invite l’usager à limiter les objets de valeurs.   

La direction décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration d’objets de valeur qui serait détenus 

dans l’établissement par le résident. 

 
Mise à disposition de fonds financiers:  
 
Afin d’assurer les besoins et envies du résident, il est demandé en prévision un fonds financier : 
- Pour l’achat de produits de toilette, magazines, vêtements, diverses sorties et loisirs. 
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(80 € mensuels minimum pour les personnes en internat, et 40 € mensuels pour les personnes en semi-internat)  
- Pour les urgences médicales auprès de l’infirmerie en cas de besoin (30 € annuels) 

 
Ces fonds doivent être mis à disposition par le représentant légal sur le compte bancaire du résident ou remis en 
espèces à la direction contre un reçu. 
Les retraits bancaires sont effectués à la banque en fonction des besoins par les membres de l’équipe et le résident 
au moyen d’une carte de retrait dont le montant doit être plafonné. 
Une comptabilité personnelle est tenue et peut être consultée par le représentant légal qui reçoit un état des 
comptes annuellement. 
 

 
LE DOSSIER DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
 
1 > La confidentialité des informations relatives aux personnes hébergées 
 
L’établissement s’engage à assurer la confidentialité des informations concernant la  personne accueillie. 
L’ensemble du personnel, stagiaire, bénévoles, sont soumis à un devoir de réserve, à une obligation de discrétion, et 
au secret professionnel. 
La protection des données médicales est garantie selon les modalités de la loi du 4 mars 2002 sur le droit  
des malades : constitution et communication du dossier médical. 
L’informatisation des données recueillies est soumise aux dispositions de la loi « Informatique et libertés » du 6 
janvier 1978 qui protège les droits et les libertés individuelles en matière de protection des données personnelles. 
Le représentant légal de la personne sous mesure de protection est systématiquement consulté pour les informations 
qui la concernent. 
 
Un partage pertinent des informations entre professionnels pourra être réalisé pour garantir la continuité de la prise 
en charge de la personne accueillie. 
Aucune information concernant la vie de la structure, des résidents et des professionnels ne doit être divulguée à 
l’extérieur notamment à travers les réseaux sociaux. 
 
 
2 > Le droit d’accès au dossier de la personne accueillie  
 
En application de la loi du 06 janvier 1978, la personne accueillie dispose d’un droit d’accès, d’opposition et de 
rectification sur les informations la concernant.  
 
La charte des droits et libertés de la personne accueillie prévoit que « les informations et les documents doivent être 
communiqués par des personnes habilitées par la loi et avec un accompagnement adapté de nature psychologique, 
médicale, thérapeutique ou socio-éducative ».  
 
A ce titre, la direction de l’établissement mettra à disposition de l’usager les moyens matériels et humains 
nécessaires.  
Aucun document ne pourra être accessible à des personnes extérieures (famille, employeur, sauf accord de la 
personne ou réquisition judicaire). 
L’usager ou son représentant légal doit adresser une demande écrite en recommandé avec accusé de réception au 
directeur de l’établissement pour avoir accès à ses données.  

 

Un dossier médical est constitué au sein de l’établissement. Il comporte toutes les informations de santé concernant 
le résident. 
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Il lui est possible d’accéder à ces informations, en en faisant la demande auprès de la direction. Elles peuvent lui être 
communiquées soit directement, soit par l’intermédiaire du médecin de l’établissement. Il peut consulter sur place 
son dossier, avec ou sans accompagnement d’un médecin, selon son choix. 
 
Les informations ainsi sollicitées ne peuvent être mises à sa disposition avant un délai minimum de quarante-huit 
heures après sa demande mais elles doivent lui être communiquées au plus tard dans les huit jours. Si toutefois les 
informations datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à deux mois. 
 
Le dossier médical est conservé pendant vingt ans à compter de la date de la dernière consultation médicale ; 

→ Le patient majeur et ses proches en cas de décès 
Le patient a, depuis la loi du 4 mars 2002, accès à son dossier. Il peut le consulter gratuitement ou demander la 
délivrance de copies des informations y figurant acquittant les frais de reproduction et éventuellement d’envoi ; 

→ Le patient peut demander que son dossier soit transmis à un autre médecin de son choix ou à une personne 
expressément mandatée à cet effet, qui devra justifier de son identité. La personne mandatée ne peut avoir de conflit 
d’intérêts et défendre d’autres intérêts que ceux du patient. Il est recommandé de rappeler au patient le caractère 
personnel des informations qui seront communiquées à la personne mandatée. 

→ Les ayants droit, le concubin ou le partenaire lie par un pacte civil de solidarité du patient décédé y ont également 
accès avec restriction, sauf si le défunt s’y est opposé de son vivant. Leur demande doit être justifiée par l’un des 
objectifs suivants : « connaitre les causes de la mort, défendre la mémoire du défunt, faire valoir leurs droits ». Ils 
doivent justifier de leur identité et de leur qualité et préciser le motif, parmi les trois cités, qui justifie leur démarche. 
Ils ne peuvent recevoir communication que des seules informations nécessaires. 

→ Le patient majeur protégé 
En principe, c’est le patient protégé qui dispose du droit d’accès à son dossier médical, quelle que soit la mesure de 
protection ; 
La personne chargée de la mesure de protection n’a pas nécessairement un droit d’accès au dossier médical. Elle 
peut cependant y avoir accès si le juge des tutelles l’a expressément habilitée à représenter ou à assister le patient 
protégé pour les décisions touchant à sa personne. 
 
DROIT D’EXPRESSION ET PARTICIPATION DES PERSONNES ACCUEILLIES 
 
Citoyenneté : 
Les personnes autonomes, capables de sortir seules ont une libre circulation au sein des jardins et parcs des 
établissements sous couvert d’autorisation de la part du personnel. Le refus peut être motivé par souci de sécurité. 
Pour les résidents majeurs capables et le souhaitant, l’établissement peut s’organiser afin de les conduire à réaliser 
leur vote aux différentes élections nationales, régionales, départementales ou locales. 
 
Conseil de la Vie Sociale : 
L’établissement répond à la loi 2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale en mettant en place le conseil de 
la vie sociale. 
La représentation du résident et de son représentant légal est prévue au travers du Conseil de la Vie Sociale qui se 
réunit trois fois par an. 
Chaque résident peut donc se présenter aux élections pour participer au conseil de la vie sociale, qui est consulté 
pour tous les projets, les changements, les informations concernant l’établissement ; le mandat est de trois ans. 
Les résidents élus au CVS participent aussi à des groupes de travail inter-établissements-association. 
 
Groupes de parole : Chaque résident peut s’exprimer et donner son avis chaque semaine dans un cadre collectif « la 
réunion de parole » animée par le psychologue.  
 
Enquêtes de satisfaction : Les usagers, les familles, et professionnels peuvent être invités à donner leur avis dans le 
cadre d’enquêtes de satisfaction. 
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Personne de confiance : le résident peut désigner une personne de son entourage en qui il a toute confiance, pour  
l’accompagner tout au long des soins et des décisions à prendre. Cette personne, que l’établissement considèrera 
comme sa « personne de confiance », sera consultée dans le cas où il ne serait pas en mesure d’exprimer sa volonté 
ou de recevoir l’information nécessaire à cette fin. 
Elle pourra en outre, si le résident le souhaite, assister aux entretiens médicaux afin de participer aux prises de 
décision le concernant. Le résident pourra annuler la désignation ou en modifier les termes à tout moment. S’il 
souhaite en savoir plus sur la personne de confiance, une fiche informative est à sa disposition au secrétariat du FAM 
 

 
DROIT A UN ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISE 
 
Admission : toute personne ayant une orientation de la MDPH de Haute-Corse / des régions environnantes peut 
intégrer l’établissement.  
L’établissement propose deux formes d’accueil : accueil en internat et accueil en semi-internat.  
Dans tous les cas, un dossier d’admission doit être adressé à l’équipe de direction de l’établissement. 
 
Contrat de séjour ou document individuel de prise en charge : le contrat de séjour ou le document individuel de 
prise en charge sont les deux outils prévus par la loi pour permettre l’individualisation de l’accompagnement.  
Un contrat de séjour doit obligatoirement être conclu « dans le cas d’un séjour continu ou discontinu d’une durée 
prévisionnelle supérieure à deux mois « (article D.311 du CASF).  
Il est établi et remis à la personne au plus tard dans les 15 jours de l’admission. Le contrat est signé dans le mois qui 
suit l'admission. Un avenant fixant les objectifs et les prestations adaptées à la personne est ensuite établi dans un 
délai maximum de 6 mois. Les objectifs et prestations doivent être réévalués tous les ans.  
A défaut de signature d’un contrat de séjour, un document individuel de prise en charge doit être élaboré. 
 
Projet d’accompagnement : La personne accueillie doit participer directement à la conception et à la mise en œuvre 
de son projet d’accompagnement. Une équipe pluridisciplinaire qualifiée est présente pour aider l’usager et son 
représentant, les accompagner, les solliciter, et les écouter. 
Elle tente de favoriser le bien-être et l’autonomie du résident dans les différents domaines d’interventions. 
Elle construit avec lui un projet personnalisé d’accompagnement en lien avec son représentant légal. 
Les professionnels réalisent une évaluation individuelle des besoins et des attentes de chaque usager de façon à 
personnaliser l’accompagnement et afin de construire son projet. 
Le projet d’accompagnement personnalisé global (PAP) est formalisé et révisé une fois par an en réunion d’équipe 
pluri-professionnelle en collaboration avec le résident et son représentant légal. 
Chaque résident à un référent qui est son interlocuteur privilégié. Ce dernier est ainsi garant de la mise en œuvre des 
objectifs définis dans le PAP par l’équipe pluri-professionnelle. Le résident s’engage à respecter les décisions de prises 
en charge et les termes du contrat de séjour. 
 
Activités : chaque résident participe à sa demande, en fonction de son projet personnalisé aux activités internes 
culturelles, artistiques, sensorielles… ou aux manifestations extérieures. 
L’établissement est ouvert, et peut recevoir des intervenants et spécialistes pour animer des activités. 
Pour certaines activités, sorties exceptionnelles ou  mini-séjours il peut être demandé une participation financière 
au résident. 
-Activités types sportives (Gymnastique douce, cheval, natation, marche, …) 
-Activités de la vie quotidienne (Participation du résident aux tâches ménagères à son niveau) 
-Activités créatives et d’expression (Peinture, percussions, danse, chant) 
-Activités de socialisation (Peinture, cinéma, restaurant, courses alimentaires, mini-séjours) 
-Activités sensorielles (Esthétique, écoute musicale, balnéothérapie, Snoezelen) 
 
Soins : 
Une équipe paramédicale est présente afin d’assurer la continuité de la prise en charge médicale. 
Le résident bénéficie d’un suivi médical complet par l’établissement. 
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Un médecin généraliste et un médecin psychiatre interviennent dans l’établissement tous les vendredis, assistés par 
l’équipe paramédicale. Tous travaillent en collaboration. 
Un kinésithérapeute et un podologue interviennent dans l’établissement par convention. 
Une convention avec le centre hospitalier de Bastia permet de vous accueillir dans les meilleures conditions en cas 
d’hospitalisation ou de soins dentaires. 
Les infirmiers préparent les traitements et les distribuent, ou les font distribuer par délégation, sur prescription 
médicale uniquement. Ils assurent les soins et tiennent à jour le dossier médical. Ce dossier est confidentiel et est 
rangé à l’infirmerie. 
Le résident ne doit pas détenir de médicaments sur lui ou dans sa chambre. 
A chaque fois qu’un acte médical a lieu durant les sorties en famille, les informations doivent être recensées auprès 
du service infirmerie, au chef de service ou à la Direction.  
Le résident ou son représentant assure de transmettre tout document administratif et ses mises à jour sur simple 
demande de l’infirmerie (carte vitale, mutuelle, etc.) 
A l’inverse, la Direction informe la famille des soins prodigués au résident dans l’établissement. 
En cas de désaccord du responsable légal sur les soins à prodiguer au résident et après échec d’une médiation, le 
FAM décline toute responsabilité et se réserve le droit d’une éventuelle suspension de prise en charge s’il estime 
qu’il y a mise en danger du résident. 
En raison de la mixité, si cela s’avère nécessaire, un mode de contraception sera mis en œuvre après entente avec le 
responsable légal. Toute personne a droit à une vie affective mais les relations sexuelles ne sont pas favorisées au 
sein de l’établissement. 
La nuit : la surveillance de nuit est assurée par un(e) aide-soignant(e) pour les résidents et un(e) veilleur(se) pour la 
sécurité des locaux. 
Le suivi psychologique : en cas de besoin, un suivi peut être assuré au FAM. 
Dans le cas où le résident souhaiterait consulter un médecin de son choix, il devra le signaler à la Direction. 
 
 
La direction s’engage à ne pas interrompre les prestations accordées au résident sauf cas particulier 
 
En cas d’hospitalisation, la chambre du résident, ses effets personnels sont préservés dans l’attente de son retour. 
La direction, le psychiatre ou le médecin peut prendre la décision d’hospitalisation (service psychiatrique 
notamment). 
Si la dégradation du handicap de la personne accueillie ne permet plus d’être pris en charge par l’établissement, 
l’équipe de direction accompagne le résident et ses proches dans la recherche d’une nouvelle orientation adaptée. 
 

Cependant, les prestations délivrées par l’établissement peuvent être suspendues ou interrompues au bout d’un 

délai de 3 mois d’inoccupation de la chambre non justifiée par un certificat médical. Cette interruption sera notifiée 

au représentant légal et à la Maison Départementale de la Personne Handicapée (MDPH). La reprise des prestations 

pourra intervenir si une place est vacante, après une nouvelle notification d’orientation en suivant la même 

démarche qu’une demande d’admission. 

Les prestations peuvent aussi être interrompues en accord avec le représentant légal et la MDPH si l’établissement 

ne dispose plus du plateau technique nécessaire à l’accompagnement du résident. Il s’agira dans ce cas d’une 

réorientation. 

 
DROIT A UNE INFORMATION SUR LES DROITS FONDAMENTAUX, LES PROTECTIONS ET LES VOIES DE RECOURS 
 
 
Si l’usager n’est pas satisfait de sa prise en charge, il est invité à s’adresser directement au responsable concerné. Si 
cette première démarche ne lui apporte pas satisfaction il peut demander à rencontrer la personne déléguée par la 
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direction de l’établissement pour recueillir sa plainte ou sa réclamation. S’il préfère, il peut écrire à la Direction du 
FAM (Mme la Directrice, Mme Fabienne GERARD, Résidence Carlina, Stradda Vecchia Ld Valrose 20290 BORGO) 
Cette personne veillera à ce que sa plainte ou réclamation soit instruite selon les modalités prescrites par le code de 
la santé publique. Elle fera le lien avec le Conseil de Vie Sociale (CVS) qui a pour missions de veiller à ce que ses droits 
soient respectés et de l’aider dans ses démarches. 
 
Si l’usager n’est toujours pas satisfait de cette démarche et que son problème concerne les prix, les conditions 

contractuelles, le respect du contrat de séjour : il s’agira de contacter la Direction Départementale de la Concurrence, 

de la Consommation et de la Répression des Fraudes. La demande peut se faire par internet ou par téléphone en 

composant le 3939 du lundi au vendredi de 8h à 20h et le samedi de 8h30 à 18h.  

Si son problème concerne des questions de soin et de politique de santé, l’usager peut contacter ou faire un courrier 

recommandé à l’Agence Régionale de Santé (ARS) : plateforme régionale de capture des signaux et alertes sanitaires 

24h/24 et 7jours/7 (Téléphone : 04 95 51 99 88  Mail: ars2a-alerte@ars.sante.fr  Fax : 04 95 51 99 12). 

Il peut recourir à la médiation en dernier lieu avec  l’intervention de personnes qualifiées désignées conjointement 

par la Collectivité de Corse, le préfet et l’Agence Régionale de la Santé. (En cours d’appel à candidature – clôture le 

31/12/2018) 

Les personnes interviennent sur demande de l'usager pour défendre ses droits. Faire appel à cette tierce personne 

gratuitement permet d’avoir un point de vue extérieur neutre.  Ce recours n’est pas envisageable pour des litiges 

portant sur les soins. 

 
PARTIE III : VIE QUOTIDIENNE 
 
 
1 > Les entrées et les sorties 
 
Pour l’hébergement collectif, préciser les conditions d’accès et de sorties de l’établissement.  
 
La restriction à la liberté fondamentale d’aller et venir ne pourra intervenir qu’en lien avec le contrat de séjour 
personnalisé.  
 
L’établissement est ouvert 24/24h, 365/365 J. La porte d’entrée est équipée d’un système d’ouverture sécurisée 
entre 19h00 et 08h00. Seules les personnes hébergées et le personnel présent peuvent entrer et sortir de 
l’établissement. Les absences et sorties peuvent faire l’objet d’une information préalable (Cf. 5 > Les absences) 
 
Appels téléphoniques : Les appels téléphoniques peuvent être reçus sur les unités, en semaine, entre 17h00 et 19h00 
et en week-end,  entre 14h00 et 19h00. (Unité 1 : 04.95.58.43.51 ; Unité 2 : 04.95.58.43.52 ; Unité 3 : 04.95.58.43.53) 
 
 
2 > Les conditions d’accès aux espaces collectifs 
 
 
Les locaux collectifs dans le bâtiment central : 

Les locaux suivants sont dévolus à l’usage administratif et réservés à cette catégorie de personnel : le secrétariat, le 

bureau de la directrice, le bureau du chef de service. 

Les familles et le personnel ont accès au secrétariat aux heures de bureau et sur rendez-vous pour la direction. Les 
résidents y ont accès après demande auprès de leur encadrant. 

mailto:ars2a-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars2a-alerte@ars.sante.fr
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Sont dévolus à l’usage collectif des résidents et du personnel les locaux suivants répartis dans le bâtiment central : 

les salles d’activités, la salle Snoezelen, la salle de repos, la salle de psychomotricité, les sanitaires. 

 

Les locaux Soins : L’infirmerie est fermée à clé. En l’absence de l’infirmière, ce local est accessible pour l’équipe 

d’accompagnement uniquement si nécessaire en retirant la clé auprès du secrétariat ou du cadre de direction. Il n’est 

pas accessible aux résidents sans accompagnement. Il est accessible aux familles en présence de l’infirmière. 

Les bureaux du psychologue et du médecin psychiatre ne sont accessibles qu’en leur présence. 

 

Les locaux des services généraux : la lingerie est réservé à l’ASI lingerie, Maitresses de maison, ASI ménage et 

personnel d’accompagnement en cas de besoin. Les résidents ne peuvent s’y rendre qu’avec un accompagnement. 

Elle n’est pas accessible aux familles. 

 

Les locaux cuisine et la réserve sont fermés à clé et sont réservés uniquement au personnel de cuisine. Ils ne sont pas 

accessibles aux résidents et  aux familles. 

 

Le garage et atelier sont fermés à clé et sont réservés à l’agent technique d’entretien. 

 

Le personnel bénéficie de vestiaires, sanitaires (douches et WC) et d’une salle de repas pour les personnes ne devant 

pas prendre le repas avec les résidents. 

 

Les locaux dévolus à l’usage collectif dans les unités : kitchenette, salon, salle à manger, terrasse, WC. 

 

Ces locaux sont accessibles aux familles aux heures de visites en présence du personnel. Pour respecter l’intimité des 

résidents et le travail des personnels, les visites se font dans les chambres. 

Le résident du FAM peut  sur réservation de la salle de restaurant privative, inviter ses proches pour un 
déjeuner moyennant une participation de 11 € par personne / par repas. 

 
3 > Les repas 
 
Les repas se prennent dans la salle à manger de chaque unité (1-2-3 et semi-internat) 
Petit déjeuner entre 7h00 à 09h30, déjeuner à 12h00, collation à 16h30/17h00, et diner à 19h00. 
Les repas sont confectionnés et livrés par l’ESAT « L’Atelier » et par Corse Centrale de Restauration pour les menus 
adaptés. Tous sont préparés et livrés selon les normes en vigueur. Les régimes sont assurés sur prescription médicale.  

 
Les résidents ont droit au respect de leurs croyances et à l’exercice de leur culte : les régimes alimentaires en fonction 
des aliments peuvent être discutés et acceptés. 
 
4 > Le linge 
 
L’établissement fournit les draps, couvertures, couettes pour les lits en 90 cm. 
Si le résident possède un lit en 140 cm, il doit apporter draps, couette, et couverture. 
Le linge personnel (uniquement pour l’internat) est lavé par la lingère de l’établissement. 
Tous les vêtements doivent être marqués au nom du résident (étiquettes cousues). 
Les draps, couvertures, couettes sont nettoyés et traités par l’établissement partenaire, l’ESAT l’Atelier. 
 
5 > Le courrier 
 
Le respect de la confidentialité de la correspondance est impérativement assuré à toute personne accueillie dans 
l’établissement. 
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Le courrier est mis à disposition pendant les horaires de bureau.  
Une attestation d’hébergement est délivrée sur demande à toute personne hébergée par la structure. 
Le résident peut également adresser du courrier à ses amis et ses proches avec l’aide des accompagnants, si besoin. 

 
6 > Les transports  
 
Le personnel assure les transports des résidents avec les véhicules de l’établissement pour les loisirs extérieurs, les 
démarches ou les soins. 
 
7 > La vie en collectivité 
 
Les professionnels utilisent différents moyens visuels, auditifs, créatifs pour favoriser la compréhension des 
informations. 
Les résidents sont informés chaque jour de l’organisation quotidienne, de l’animation, des modalités de repas et des 
menus. Chaque usager contribue à une ambiance conviviale par un respect de la bienséance. Les professionnels sont 
disponibles pour un accompagnement personnalisé lors des repas.  
Les toilettes, les petits déjeuners, les prestations de soins s’effectuent de 7h00 à 10 h00 suivant les besoins et le 
rythme de chacun. 
Les activités et les prestations de rééducations ont lieu de 10h00 à 12h00. 
Les après-midi sont consacrées à la vie sociale, aux activités, aux prestations de soins, et aux sorties suivant le projet 
personnalisé de chacun. 
Les soirées sont organisées de 20h00 à 22h00. 

Les week-ends ont un rythme moins soutenu ; les encadrants proposent des activités de détentes et de loisirs 
internes et à l’extérieur. 
Suivant les besoins et  demandes, le résident peut rester dans sa chambre et se reposer en dehors des temps 
collectifs. 
 
8 > Les absences 
 
L’obligation d’occupation effective des lieux entraîne pour la personne hébergée certaines obligations en cas 
d’absence prolongée. En cas de non-respect des obligations, le départ sera considéré comme définitif et le contrat 
de séjour sera résilié de plein droit.  
 
 
Les usagers sont libres de s’absenter de la structure.  
Néanmoins, pour des raisons d’organisation, l’usager et/ou sa famille doit le signaler à la direction quelques jours à 
l’avance pour une absence de plusieurs jours. Pour des raisons évidentes d’organisation de la sécurité et de la 
restauration, il est demandé également aux familles d’annoncer la date et l’heure du retour à cette occasion, et de 
la respecter. 
Les conditions financières des absences sont précisées dans le contrat de séjour. 
 
Certaines situations exceptionnelles peuvent ne pas imposer l’obligation d’information de la structure (garde à vue, 
hospitalisation en urgence).  
 
Pour le semi-internat, les retours se font quotidiennement et les correspondances (carnets de liaison) sont remises 
aux résidents. Les professionnels aident les résidents pour la compréhension.  
 
Pour l’internat : 
 
Les sorties en famille sont autorisées : 

 De quelques heures dans la journée. 
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 De plusieurs jours. 
Dans les deux cas il est demandé à l’accompagnant de passer à l’infirmerie pour récupérer la carte vitale, les 
traitements et de signer la fiche de sortie. 
Les frais de transport liés aux sorties en famille sont à la charge du résident. 
De manière générale un planning de sortie est établi d’avance avec la famille et le résident. 
 
9 > Le départ définitif de la personne 
 
 A son départ, le résident s’engage à :  
- libérer les lieux de tous ses effets personnels ;  
- nettoyer le lieu d’hébergement mis à disposition afin de le rendre en parfait état de propreté ;  
- établir avec la structure l’état des lieux et l’inventaire des équipements et du mobilier de sortie ;  
- restituer les clefs ;  
- régler le solde de sa participation financière. 
 
Lorsque le départ n’est pas volontaire et qu’il résulte d’une décision concertée au sein de l’établissement, celui-ci 
respectera les règles en matière de résiliation du contrat d’hébergement.  
 
 
PARTIE IV CONDITIONS D’UTILISATION DES ESPACES PRIVES 
 
L’espace privé doit être occupé par la personne accueillie (les modalités d’absence et de vacances sont précisées ci-
dessus).  
 
Le résident est accueilli dans une chambre individuelle meublée et équipée d’une salle d’eau adaptée aux personnes 
à mobilité réduite. 
 La chambre est lieu privatif. Le résident peut bénéficier d’une clef pour ouvrir et fermer sa chambre en fonction de 
son autonomie. 
L’établissement invite le résident à décorer sa chambre à sa guise et éventuellement à l’aménager avec des objets 
personnels, voire du petit mobilier.  
L’aménagement doit respecter les règles de sécurité et tenir compte des contraintes d’aide, de soins et d’entretien. 
L’usager doit respecter son espace privatif, celui des autres résidents, les biens et les équipements collectifs. 
 L’usager doit également respecter le travail réalisé par le personnel d’entretien. 
Il est à préciser que le résident peut être changé de chambre, par soit nécessité de service soit pour le bien-être du 

résident. Ce transfert se réalise avec l’accord préalable de la personne accueillie. 

Il est déconseillé de garder de denrées périssables dans la chambre (yaourts, fromages, gâteaux). 

Afin de préserver la quiétude de chacun, il est recommandé :  
- d’user avec discrétion des appareils de radio et de télévision ;  
- de respecter la tranquillité des voisins ;  
- de jeter ses déchets dans les containers mis à la disposition des personnes accueillies ;  
- de ne pas détenir d’appareils dangereux, bruyants ou incommodants, ni de produits explosifs, inflammables ou 
corrosifs ;  
- de ne pas entraver, encombrer, modifier, neutraliser ou détériorer par quelque moyen que ce soit les dispositifs de 
sécurité (notamment sécurité incendie et installations électriques, ventilations, aération) ;  
- de ne pas procéder à des branchements électriques présentant un danger ou de nature à endommager l’installation  
- de ne pas installer d’équipements de chauffage individuels ou de plaques chauffantes sans l’accord de 
l’établissement. 
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1 > Les visites de personnes extérieures 
 
Le droit de visite est un droit essentiel garantissant le respect de la vie privée et familiale. La personne hébergée doit 
avoir la possibilité de recevoir des personnes extérieures. 
Les liens de chaque résident sont favorisés avec ses amis, anciens ou nouveaux, et sa famille.  
 
Les proches des résidents qui sont en internat peuvent venir visiter le résident en semaine de 17h00 à 19h00 et le 
week-end de 14h00 à 19h00. 
Les proches doivent informer l’administration aux heures de bureau de leur intention de visite au plus tard la veille 
du jour fixé ou exceptionnellement en téléphonant à l’unité. 
L’information sera directement transmise au résident par le biais de l’équipe accompagnante. 
Afin de ne pas déranger les autres résidents, le résident peut rencontrer ses proches dans sa chambre ou à l’extérieur 
de l’unité (jardin). 
Dans le cas de visiteurs non connus par l’établissement, il est indispensable que le représentant légal informe la 
direction.  
Toute personne étrangère à l’établissement doit s’annoncer au secrétariat avant de s’introduire dans l’établissement. 
Les visiteurs devront se conformer au règlement de fonctionnement affiché dans les espaces communs. 
 Il est interdit aux visiteurs d’accéder aux parties communes ou de les utiliser en l’absence du résident qu’ils sont 
venus voir. 

 
2 > Les animaux domestiques 
 
L’article 10 de loi du 9 juillet 1970 prohibe toute clause interdisant la détention d’un animal familier dans un local 
d’habitation. 
Cependant la présence d’animaux n’est pas possible au sein de la structure. 

 
3 > Les obligations légales 
 
Il est interdit de faire entrer et/ou consommer toute substance psychoactive illicite dans les structures. 
L’usage d’alcool est interdit au sein des établissements.  
L’usage du tabac est réglementé par la loi Evin du 10 janvier 1991. Il est interdit de fumer dans l’enceinte des locaux. 
Des espaces fumeurs sont définis à l’extérieur des bâtiments. 
 
 
PARTIE V LES CONSEQUENCES DU NON-RESPECT DES OBLIGATIONS 

 
Chacun est tenu de prendre soins des lieux communs et du matériel collectif. 
Toute dégradation volontaire dans les parties privatives ou communes est sanctionnée et la réparation est à la charge 
du résident. 
 
Concernant les faits de violence :  
Les personnes accueillies autant que les membres du personnel sont passibles de sanctions face à tout acte de 
violence et de maltraitance. 
« Il est rappelé à chacun que tout acte de violence sur autrui est susceptible d’entraîner des procédures 
administratives et judiciaires (dépôt de plainte, actions en responsabilité…).  
Dans ces situations, le responsable de l’établissement pourra faire appel à la police ou à la gendarmerie. 
 
Aucune exclusion n’est autorisée, par contre une orientation plus adaptée peut être recherchée. Toute forme de 
privation est interdite sauf en cas de mise en danger de la personne accueillie. 
Les interdits, l’imposition de contraintes sont possibles à  condition d’être débattues en équipe et validée par l’équipe 
de direction et la famille et/ou le représentant légal, ou bien dans le cadre de prescriptions du médecin. 


